INTERSYNDICALE  SNUPFEN-SOLIDAIRES  SNAF-UNSA  CGT-FORET   BCA

ENTRETIEN AVEC LE CABINET DU 1er MINISTRE

LEUGLAY (Haute Côte-d’Or)

LUNDI 27 JUILLET 2009

COMPTE-RENDU

Contexte :

La création de parcs naturels nationaux, conformément aux mesures prises lors du Grenelle de l’environnement, devant à terme couvrir 2% du territoire, et ce réparti en 3 entités thématiques (Forêt méditerranéenne, milieu aquatique, forêt feuillue de plaine), a déplacé les principaux responsables gouvernementaux concernés ce lundi 27 à Leuglay.

En effet, si 3 sites restent en concurrence pour la candidature concernant un parc de cette nature sur le thème « Forêt feuillue de plaine », la venue en Haute-marne et dans le Châtillonnais ce jour de François Fillon, Chantal Jouaneau (nouvelle promue Secrétaire d’Etat à l’Ecologie), ainsi que Luc Châtel, le nouveau Ministre de l’Education Nationale, (et maire de Chaumont, en promo sur ses terres), ne laisse que peu d’incertitudes quant à la concrétisation du futur parc national « entre Champagne et Bourgogne ».

Les élus locaux, présidents du Conseil Régional de Bourgogne, du Conseil Général de Côte-d’Or ainsi que les nombreux maires concernés (y compris ceux dont les communes se situent aux portes du futur parc, et qui arborent déjà les panneaux idoines (…)), ne pourront donc que s’en réjouir.

Pour autant, il ne faudrait pas que ce parc soit « l’arbre qui cache la Forêt ».

A ce titre, les représentants de l’intersyndicale BCA se sont rendus sur place, afin d’y rencontrer le cabinet du 1er ministre, et ce, à son invitation.

Cette démarche vise à montrer au gouvernement notre volonté de sortir de notre crise, tout en refusant de négocier avec notre direction actuelle.

Déroulement de l’entretien :

Les 8 représentants des personnels, réunis au sein de l’intersyndicale BCA (Snupfen, CGT, SNAF), ont été reçus par Mlle  Gaëlle Raignard, conseillère Agriculture, Pêche et Forêt du cabinet du 1er ministre. Elle était en cela accompagnée de M. Alain Gaudot, Directeur des Ressources Humaines de la DT, en tant que simple observateur.

Après les présentations d’usage, nous avons introduit le débat sur 2 axes :

* Sur le fond : l’avenir des forêts publiques, et pour cela la nécessité d’un moratoire sur la réforme en cours, la tenue d’assises de la forêt publique, ainsi que la création d’un secrétariat d’Etat à la forêt.

* Sur la forme : l’impossibilité de négocier avec notre direction, d’où le recours à un médiateur externe

S’est ensuivit un échange entre la délégation et la représentante du cabinet ministériel, dont la teneur se résume de cette manière :

· Représentants du personnel : la discussion interne est inexistante, les CTP sont de simples chambres d’enregistrement ne prenant jamais en compte les remarques des RP ; depuis 2002 et le début de notre grosse réforme, l’Etat n’a pas honoré ses engagements, déclinés dans les contrats de plan, notamment en terme de RGPP.

· Cabinet ministériel : malgré le contexte économique, les tutelles ont montré une volonté forte d’équilibrer le budget 2009, lors du dernier Conseil d’Administration, ce qui n’était pas une évidence(…).

· RP : les charges financières (colossales !) non prévues au contrat de plan ne sont pas compensées.

· CM : il est difficile de « dialoguer » à 2 ou 3 ans, et le transfert du siège émane d’autres contraintes.

· RP : le DG a reconnu, lors du blocage du CTPC, que son pilotage de la réforme était un échec. Pour autant, il n’a changé en rien ses méthodes empreintes d’un autoritarisme exacerbé.

· CM : son mea-culpa est déjà un bon geste, mais il a une feuille de route compliquée.

· RP : au-delà du sentiment que la DG s’isole dans sa tour d’ivoire, au mépris des réalités, ignorant même l’avis de ses cadres, quand ceux-ci osent lui en faire part, bien des aspects nous inquiètent quant à la politique menée.

En effet, le glissement vers le tout commercial, les effectifs qui fondent, les postes vacants chroniques faute de recrutement, la baisse du versement compensateur, la prise en charge des MIG sur notre budget propre, les charges qui s’accumulent (retraites, etc…) ne peuvent que rendre l’ONF peu efficace en terme de gestion tout en rendant son déficit structurel, voué malheureusement à se creuser.

Il est donc nécessaire de clarifier les missions de l’office et son financement, grâce notamment à la tenue d’assises de la forêt publique.

Des pistes sont à explorer, afin de stabiliser le budget : ne pas rendre l’établissement aussi tributaire des ventes de bois, en déplaçant par exemple des grandes masses financières (produits de la vente remis au trésor, financement de la gestion en regard de l’intérêt général, etc…) sans forcément augmenter le budget.

Concernant le transfert d’activité vers le commercial (nous sommes passé de 8% des personnels dédiés à ces activités, à …28% !), ce ne serait pas un problème, si en parallèle, nous avions fait les gains de productivités adéquats. Or ce n’est pas le cas, et nous ne sommes pas en mesure de le faire, du fait même de la teneur de nos missions, qui nécessite l’intervention de l’humain, tant en nombre de personnels que de compétences requises.

L’Etat ne peut donc laisser augmenter les charges tout en laissant diminuer l’efficacité en terme de gestion forestière proprement dite.

· CM : (…) il faut accélérer, la délégation suivante attend…

· RP : enfin, concernant le parc national, est-ce que le texte de loi sera pris pour permettre à l’ONF d’en être gestionnaire ?

· CM : le 1er ministre fera un discours dans ce sens.

Conclusion :

La représentante du cabinet a manifestement bien pris en compte la profondeur du malaise, et va voir avec POD.

Nous lui avons rappelé que nous nous refusons à reprendre le dialogue avec cette DG.

Impressions :

Même si cette rencontre avait d’abord pour objectif d’éviter des perturbations sociales lors de la présence du 1er ministre (nous avons été reçus entre les représentants des agriculteurs et ceux des OF), il nous semble que cela a permis d’expliciter en direct les raisons et la profondeur des problèmes, et que ceux-ci ont été entendus, parfois peut-être même découverts…

Nous sommes réalistes quant à la portée de cet entretien, mais ayant ainsi manifesté notre volonté de dialogue avec le gouvernement, il nous appartient à tous de permettre à l’inrtersyndicale nationale d’en attendre des réponses concrètes.

La mobilisation reste donc plus que jamais d’actualité, car si cette étape est le fruit de nos actions, il nous appartient « d’inciter fortement » le gouvernement à la poursuite de cette démarche constructive…

Vous pouvez retrouver un reportage de France 3 concernant le sujet, sur le site de France 3, édition  19/20 du 27/07/09 Edition régionale F3 Bourgogne, ou par ce lien : http://jt.france3.fr/player/regions/?id=b21a_1920  ou

http://jt.france3.fr/player/regions/?jt=20090727&id=b21a_1920

(ADSL conseillé !)

Les représentants des personnels de l’intersyndicale BCA

